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.. 

2 .. 

LE DESTIN DE L 1UNION HINIERE. 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~= 

Introduction. 

L 'Union miniere du Haut-Katanga est devenue 1 •Union m~m .. ere : ainsi 
en a decide une assemblee generale extraordinaire de cette societe, en 
date du 15 fevrier 1968. 

Quelle est l'exacte portee de la modification et quelles en ont ete 
les modalites ? Qui controlait 1 1Union miniere du Haut-Katanga ? Et qui 
controle l'Union miniere ? Quelles sent les orientations nouvelles de cette 
derniere ? Quelles semblent pouvoir en @tre les orientations futures ? 

C1 est a ces questions que le present Courrier Hebdomadai're souhaite
rait apporter reponse, dans la mesure du mains ou le permettent les ele
ments connus du dossier. 

La bonne comprehension des plus recents develo· pements du "destin de 
1 1 Union miniere" impose un rappel suffisamment explieite tant des origines 
de cette societe que de certains points de son histoire jusqu'a la deposses
sion de ses avoirs au Congo le ler janvier 1967 (1). 

1891 : fondation de la Compa~ie ~~!a~~a. 

C1est en avril 1891 que fut fondee la Compagnie du Katanga. 

A cette epoque, 1es titres de 1 1Etat independant de Leopold II sur le 
sud- est congolais etaient contestee et ledit Etat etait bien incapable 
d 1 assurer lui-meme lea expeditions necessaires. En echange_ de 1 'aecept!i
tion de diverses charges : annexer,occuper, organiser, administrer et 
creer l'infrastructure economique, la Compagnie du Katanga regut le tiers 
des terres vacantes du territoire considers, les deux autres tiers restant 
patrimoine de 1 1Etat. 

--------------------------------------
(1) Cf. L'affaire de l'Union miniere du Haut-Katanga, Courrier Africain 

n° 46- Courrier Hebdomadaire n° 350, 27 janvier 1967; J. Gerard-Libois, 
L'affaire de l'Union miniere du Haut-Katanga, Etudes Songolaises n° 2, 
1967, PP• 1-47. 
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Les 15 millions d'hectares attribues a la Compagnie ne constituaient 
pas une seule region mais se divisaient en plusieurs milliers de blocs de 
12.500 hectares symetriquement disperses parmi des blocs analogues mais 
deux fois plus nombreux, relevant de l'Etat. Cette technique du damier 
avait ete retenue par l'Etat pour eviter une mise en valeur trap concan
tree. 

En plus des terres cedees, la Compagnie du Katanga beneficiait d'une 
concession de 99 ans pour l'exploitation du sous-sol des memes terres et 
d 1un droit preferentiel de 20 ans sur les qoncessions eventuelles relati
ves au sous-sol de l'Etat. 

1900 : 1e Comite special du Katanga (C.S.Ko). 
----~~----------------------------

Le systeme du damier se revela pourtant bient8t peu pratique. 

C1 est ainsi que fut cree le 19 juin 1900, par convention entre 1 1Etat 
Independant du Congo et la Compagnie du Katanga, le Comite special du 
Katanga (C.SoK.) "pour assurer et diriger en participation l'exploitation 
de tous les terrains appartenant au domaine de l'Etat et de la Compagnie 
du Katanga". 

Le Comite ainsi cree fut compose de six membres, quatre d'entre eux, 
dont le president ayant voix preponderante, etant nommes par 1 1Etat du 
Congo, les deux autres par la Compagnie du Katanga. 

Tous avantages ou benefices a retirer de l'exploitation, ainsi que 
tous frais, charges ou pertes devaient etre repartis par le Comite a rai
son de 2/3 pour 1 1Etat du Congo et 1/3 pour la Compagnie du Katanga. 

1900 : 1 1association C.S.K. -Sir Robert Williams • ......,__ --
Peu de temps apres sa creation, le Comite special du Katanga chargea 

un homme d'affaires britannique, Sir Robert Williams, de la prospection 
miniere dans tout le .Sud-Est katangais. 

Le 8 decembre 1900, une convention fut conclue entre le Comite special 
du Katanga et Sir Robert Williams en vertu de laquelle la ou les societes 
minieres a creer pour l'exploitation des gisements decouverts par l'asso
ciation c.s.K. - Sir Robert Williams devaient voir leur capital souscrit 
moitie par le C.S.K., moitie par Sir Robert Williams. Les avantages a 
resulter de ces entreprises profiteraient a concurrence de 60% au.Comite 
special du Katanga et de 40 % a Sir Robert Williams, lequel fit d 1ailleurs 
bient8t apport de ses droits a la Tanganyika Concessions Limited. 

C1 ee:t de l 1association susdite que naquit le 28 octobre 1906 l'Union 
miniere du Haut-Katanga dont le capital de depart - 10 millions de francs 
or - fut souscrit moitie par la Tanganyika Concessions Limited et moitie 
par la Societe generale de Belgique a laquelle le .Comite special du Katan
ga fit appel. 
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4. 

Par convention du 30 octobre 1906 eni·re le Comite special du Katanga 
et 1 1Union miniere du Haut-Katanga, le Comite special du Katanga regut, 
en compensation de son apport en ressources naturelles, c 1est-a-dire de 
la concession, 100.000 ~ctions de dividende dont les avantages etaient 
identiques a ceux procures par les actions de capital. 

On notera au passage que la fin de la concession fut fixee au 11 mars 
1990, le Congo devant, E:. cette date, etre subroge a tous les droi ts mi
niers de l 1 Union minierc du Haut-Katanga et entrer immediatement en posses
sion des mines et du materiel d 1 exploitation. 

Il fut convenu de surcroit que lors de toute augmentation de capital 
de l'Union miniere du Haut-Katanga, il serait cree autant d'actions de di
vidende que d'actions de capital, les cctions 0e dividende devant etre re-· 
mises au Comite special du Katanga pour etre partagees fl.VCC la Tanganyika 
Concessions Limited suivant la convention de ces derniers, soit 6/10 au 
Comite special du Katanga et 4/10 a la Tanganyika Concessions Limited. 

Le 
l'Union 
vent ion 

modification de la convention entre le c.s.K. et 1 1 Union miniere 
~~=g~~!:Ka:!~~!. . ______________ __......__ -------

24 mars 1936, par convention entre le Comite special du Katanga et 
miniere du Haut-Katanga, une modification fut apportee a la con
du 30 octobre 1906. 

Aux termes_ de cette modification, le droit du Corrite special du Katan
ga de recevoir ~' cette epoque des actions de dividende fut remplace par 
une ~edevance annuelle de l'Union mini~re du Haut-K~tanga au dit Comite. 
Le montant de cette redevance fut fixe a 10% de l'excedent du bemefice 
r0parti entre les parts sociales et les dixiemes de parts au-dela de 
93.150.000 F. congolais. 

Bien entendu, la convention de.l900 entre le Comite special du Katanga 
et la Tanganyika C(,ncessions TJimited restait applicable : 4/10 de la rede
vance per~ue par ie Comite special du Katanga dcvaient aller a la Tanganyika 
Concessions Limited. Ainsi en fut-il d'ailleurs. 

1960 : dissolution du C.S.K. par les autorites belges. ---- --------------- ------------
Pratiquement, ala veille de l 1 independance du Congo en 1960, le 

Comite special du Katanga etait devenu le principal actionnaire de l 1 Union 
miniere du Haut-Katanga : il y disposait de plus de 25 9b des titres et de 
plus de 35 % des voix. 

Le 24 juin 1960, six jours avant la proclamation de l'independance 
- et suite aux conclusions de la Table ronde 8~onomique belgo-congolai
se (1) - 1 les autorites belges ~onclurent avec la Compagnie du Katanga 
une convention de dissoluti,··,n du Comite special du Katanga, convention 
subordonnee cependant a l'accord du gouvernement congolais. 

-------------------------------------------- -----------------------------
(1) Cfe J. Gerard-Libois et B. Verhaegen, Congo 1960, Tome I, PP• 92 et 97-

98. 
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C.H. N° 406 - T.A. N° 78. 

En vertu de cette convention 

- un tiers du portefeuille du Conite special du Katanga retournait en 
pleine propriete ~ la Compagnie du Katanga (ce qui diminuait dJautant 
1 1 influence du Congo dans 1 1Unic'n miniere du Haut-Katanga) (1); 

- tous les droits fanciers et miniers non encore concedes etaient repris 
par le Congo, en compensation de quoi la Compagnie du Katanga recevait 

une indemnite forfaitaire de 100 millions de FoB. 

Le 27 juin 196C, un 0~cret dv gouvernement belge approuvait la conven
tion de dissolution. 

Le tre.nsfert 8. la Compagnie du Katanga du tiers du portefeuille du 
Comite special du Katarga eut d 1ailleurs bien lieu. Fin 1960, la Compagnie 
du Katanga detenait en effet 123.725 parts de 1 1 Union miniere du Haut
Katanga contra 18.500 au premier semestre. 

L'acte de dissolution du Comite speci~ du Katanga etant mis en cause 
par les nouveaux dirigeants du Congo, le Corzdte special du Katanga ne fut, 
dans les ftits, pas liquide. 

Hodifiant ses statuts le 19 decembre 1963, l'Uni:n m1n2ere du Haut
Katanga elle-meme y maintint le principe d 1un droit du Comite special 
du Katanga a la redevance de 10 % resultant de la convention de 1936 mais 
envisagea d'autres modalites d 1attribution d'une partie de cette redevan
ce. 

Jusqu 1alors en effet, rappelons-le, la redevnnce allait au Comite 
special du KCJ.tanp~a qui de.it charge d I en rmmettre 4/10 a la Tangahyika 
Concessions Linited et de r5partir les autres 6/10 entre l'Etat du Congo 
a concurrence de 4/10 et la Compagnie du Katanga a concurrence de 2/10. 

Desormais 4/10 de la redevance seront directement devolus par l'Union 
min:Lere du Haut-Katanga a la Tanganyika Concessions Limited et 2/10 direc
tement ala Compagnie du Katanga (2). 

----------------------------~--------------------------------------------(1) L'article 2 de la convention du 24 juin 1960 entre le Congo belge 
et la Compagnie du Katanga precise que c'est conformement a l'article 
5 de la convention du 19 juin 1900 que les parties contractantes 
ont reparti e concurrence de 2/3 pour le Congo belge et de l/3 pour 
la Compagnie du Katanga divers avantages mobiliers retires de l'ex
ploitation du domaine gere par le C.S.K. 

L'article 5 de la convention du 19 juin 1900 entre l'Etat Indepen
dant du Congo et la Compagnie du Katanga etait libelle comme suit : 

11Tous avantages au benefices a retirer de l'exploi~tion visee a l'ar-
ticle 1er, et tous frais, charges ou pertes, etc., etc., seront 
repartis par 1e comite de diredtion, a raison de ~/3 pour l 1 Etat du 
Congo et de 1/3 pour 1a Compagnie du Katanga". 

(2) Cf. Annexa au honiteur belge n° 1011, 11 janvier 1964, pe 758. 
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II 

6. 

1964 : suppression du Comite special du Katanga par les autorites congolaises. --- __________________________ _._...._ ___ _....___ 

Le 29 novembre 1964 cependant, le gouvernement congolais d6creta la sup
pression de diversos compagnies a char~e dont le Comite special du Katan-
ga (1). En vertu de ce d8cret, la Republique Democratique du Congo disposera 
dorenavant de tous les droits et avoirs appartenant jusqu 1ici au Comite spe
cial du Katanga et ser2 seule pro~rietaire de tous les biens geres en parti
cipation p2r ce Comiteo 

On notera que le gouvernement congolais tient ici pour inexistant le 
d8cret de dissolution du Comite special du Katanga du 27 juin 1960 approuvant 
la convention de dissolu-:ion conclue le 24 .iuin 1960 entre les autorites 
belges et la Compagnie du K"tanga. Le decret du 24 novembre 1964 dispose d'ail
leurs que le gouvernement congolais refuse son approbation a ladite conven
tion. 

La decision du gouvernement congolais suscita les plus vives reactions 
des autorites belges. M. Tshombe, alors premier ministre, accepta de ne 
pas l'appliquer av~nt d'@tre venu s 1 en entretenir a Bruxelles. Il y vint 
effectivement fin janvier et debut fevrier 1965. 

1965 _._ __ 

Le 3 fevrier 1965, une convention fut passee entre la Republique du 
Congo et la Compagnie du Katanga. 

Le communique diffuse par la Compagnie du Katanga en date du 11 fe~ier 
1965 expose comme suit les dispositions de la convention : 

"Par cette convention, entree en vigueur le jour de sa signature, la 
"Compagnie du Katanga : 
II 

11 - reconnait la devolution a la Republique democrntique du Congo de 
"tout H:actif gere au Congo par le Comi te special du K.s:.tanga et des fruits 
11produits par la gestion de cet actif depuis le 30 juin 1960, ~ charge pour 
11 la Republique democratique du Congo de reprendre le passif y afferent, 
11 situe au Congo; 
~ - retrocede a la Republique dcmocratique du Congo le droit de percevoir 
"auprcs des societes concessionnaires le montant de sa part dans les rede-
11vances dues en vertu des convent:i.ons d' octroi des concessions; 
II - cede a.la Republique democratique du Congo 12.500 parts sociales 
"entieres (125.000 dixiemes de parts sociales) de la soci2te anonyme "Union 
11miniere du Haut-Katanga". 

"En contrepartie, la Republique demo0 ratique du Congo : 

II - reoonnait ala Compagnie du Katanga la devolution de tout l'actif 
"gere par le Comite special du Katanga en Belgique ainsi que des fruits pro
"duits par la gestion de cet actif depuis le 30 juin 1960, a cha.rge pour la 
"Compagnie de reprendre egalement le passif y afferent, situe en Belgique; 
II - retrocede a la Compagnie du Katanga les 1.800 actions de priorite 

--------------------------------- ----------·---------------------------
(1) Cf. Le gouvernement Tshombe et la fin des compagnies e charte, Courrier 

Africain, n° 4o, 24 dccembre 1964. 
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11 et les 143e962 parts sc:ri.ales de la Compagnie 7 toujours inscrites au nom 
11 du Congo belge et qui avaient ete remises gratuitement dans leur presque 
11 totalite i l'~tat congolais en remun~ration des droits concedes et repris 
11par ce dernier. 11 

Le communique de la Compagnie du Katanga ajoute : 11La Compagnie du 
Katanga se trouve conl~Tiee dans taus ses droits de propriet& sur le tiers 
du portefeuille gar& par le Comite special du Katanga, qui lui avait ete 
remis par ce dernier avant le 30 juin 196011 • La convention elle-meme n 1 en 
fait toutefois pas explicitement mention. 

1966 ----

Pe.r ordonnance-lei du 7 juin 1966, les autorites congolaises decre
terent propriete de l'Etat taus los droits fanciers et miniers concedes au 
Congo avan~ le 30 juin 1960. 

Une autre ordonnance-lei en date egalement du 7 juin 1966 prescrivit 
aux societ&s dont le principal siege d 1exploitation etait situe au Congo 
d 1y etablir leur siege social et admi istratif quelle que soit 1 1 importance 
de leurs activites. 

Ces dispositions et particulierement la seconde placerent 1 1Union 
miniere du Haut-Katanga dans une situation delicate. 

Des pourparlers s 1 engagerent. 

Les modalites principales de la solution proposee par l'Union miniere 
du Haut-Kataga furent les suivantes, du mains dans leur variante finale ~ 

- L 1Etat congolais garderait sa p.s~rticipation de pres de 18 % et ses autres 
droits dans l'Union miniere belge. 
Une societe de c-'-roit congolais serai t creee a laquelle 1 'Union miniere 
apporterait ses droits miniers, installations et avoirs situes au Congo. 

- L1Etat congolais racevr~it la moitie des actions de la societe congolai
se a cr6er. 
Dans le but de garantir a la participation de l'Union miniere une certai
ne remuneration, les imp8ts soraient li:Jites a un ~lafond i fixer ou bien 
la societe congola~se allouerait i l'Union miniere une retribution nette 
d 1 imp8ts calculee sur la valeur de la production. 

- L1 Union miniere serait chargee de la commercialisation des produits pen
dant un temps a convenir. 

Le gouvcrnement congolais rejeta cette proposition 
furent rompus le 8 decembre 1966. 

les pourparlers 

Une nouvelle tentative de conciliation fut cependant encore menee avec 
1 1 appui du gouvernement belge. Elle resta sans suite. 
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8,., 

II. 1967 ---- L'Union m1n1ere du Haut-Katanga depossedee de ses ___ . ...........,_ -~--- ...,. ___ .._....,.__ __... 
avoirs hers Congo entame la reorientation de ses 
acti vi t~s-iiors-Congo:-------- -· -------------
-----~ .............. --""""-·---------

l'U~M.H.K. est depossedee de ses concessions et avoirs 
~~=~oni~~----~·---~~------------------------------~-

Le gouvernement de Kinshasa publia le ler janvier 1967 une ordonnance 
loi depossedant 1 7 Union miniere du Haut-Katanga de ses concessions et avoirs 
au Congo, sans qu'il f~t question d 1indemnisation. Concessions et avoirs 
etaient transferee a une nouvelle soci ·~te denommee "Societe generale con
golaise des minerais" (Gecomin) dans laquelle la Republique Democratique 
du Congo se reservait 60 %, le solde etant offert en souscription a des 
Congolais ou a des Strangers (l)o Le Congo s'attribuait en outre tous les 
droits et participations que l'Union miniere du Haut-Katanga detenait dans 
les entreprises etablies dans le pays. 

Le ministere belge des Affaires etrangeres langa aussit8t un long 
communique soulignant entre autres que "le gouvernement belge ne peut s'as
socier a cette action ni sur le plan juridique, Bi sur le plan politique 11 o 

De son c8te, l'Union miniere du Haut-Katanga joignit a ses}Poteetations 
des menaces de mesurES de retorsiono Elle annonr;;a notamment qu 1 elle s 1oppo
serait a toutes ventds de produits provenant de la nouvelle societe 11 ces 
produits ayant ete saisi.s de fagon illicite par le gouvernement congolais 
OU etant fabriques dans les installationS qu til S I est approprieestl" 

A cet egard, dans un communique a la presse, l'Union miniere du 
Haut-Katanga precisa d 1 ailleurs ce qui suit, des le 3 janvier 1967 : 

"L'Union miniere informe oo• tousles interesses que lesdits produits 
''qui seraient mis en ven~. e par d 1 autres que le siege de 1 1 Union miniere 
"du Haut-Katanga a Bruxelles ou son agent gen&ral de vente, la Societe 
"generale des minerais, societe anonyme belge, ou les agents de vente de 
"cette derniere en tous pays, devront ~tre consideres comme ayant ete sous
"trai ts, de maniere illicite , a 1' Union mini · -:-"" et que tous Jes acque
"reurs, sous-acqueteurs ou tiers d&tenteurs de ces produits devront ~tre 
11 oonsideres comme otant de mauvaise foio LtUnion miniere usara centre eux 

1
de toutes voies de droit pour recouvrer les dits produits sans prejudice 
'a' autres poursuites". 

Cette forme d 1 opposition de l'Union miniere du Haut-Katanga fut ce
pendant tenue en suspens a la suite d'arrangements u~rieurs. En effet, 
une convention fut conclue en fevrier aux termes de laquelle la Societe 
genirale des minerais s 1 engageait, moyennant perception d'un pourcentage 
de 4,5 % sur la valeur oO.B. de la production, a maintenir en service 
pour compte de la Gecomin le potential technique ainsi que l'organisation 
cor•lmerciale nccessaires a la pcursuite des activites minieres au Katangao 

(l) La Tanganyika Ooncessions Limited se vit ainsi offrir des le 24 de
cembre 1966, une participation de 15 %. Elle declina cette offre~ 
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La Societe generale des minerais - dont la Societe generale d.e Bel
gique detient 16,6 % des actions (1) - est une soci~~te cP activite essen
tiellement commerciale et qui etait notamment chargee, depuis de nombreuses 
annees avant 1 1 independance du Gongo, de la vente d~ tous les produits de 
l'Union miniere du Haut-Katangao La Societe generale des minerais eut 
d'ailleurs recours dans la suite aux services de l'ancien personnel de 
1 1Union miniere du Haut-Katanga pour assurer la "cooperation technique" 
qu 1 elle doit fournir ala Gecomin. 

Par ailleurs, si l 1 ordonnance-loi du ler janvier 1967 ne prevoyait 
aunune indemnisation, une nouvelle ordonnance-lei du 28 janvier 1967 confir
mant les ordonnances antE~rieures envisage dans son preambule la "decision 
d'une instance arbitrale internationale appelee a trencher le differend 
relatif aux indemnitee ·JU compensations eventuellement dues par une partie 
a 1 1autre". Ce texte demeure cependant assez ambigu. Il ne semble pas qu'une 
suite y ait ete reservee jusqu'a present. 

Le 25 mai 1967 se tint une assemblee generale ordinaire de l'Union 
miniere du Haut-Katanga. Cette assemblee etant la premiere apres les eve
nements qui viennent d*etre rappeles, divers points importants meritent 
d'en @tre releves • 

. Le rapport uu conseil d 1administration fait evidemment etat des eve
nements survenus au cours de 1 1exercice social 1966, soixantieme exercice 
de 1 1 Union miniere du Haut-Katangao L'assemblee generale est invitee, 
suite a ces evenements, a constater l'extinction des droits sociaux de 
la Republique Democratique du Congoo 

A cet egard, le president du conseil d'administration, H. Louis Wallef, 
souligne ce qui suit, dans sa oommunication a l'assemblee generale : 

11Par les actes qu'il a ainsi poses de sa propre autorite, 1 1Etat con-
11golais a provoque l'extinction de ses droits sociaux, ceux-ci s'etendant 
"a sa participation dans le capital de l 1 Union miniere, a ses certificate 
·~ obligations a droit de vote et, d'une maniere generale, a tous ses droits 
"statutaires11 • 

M. Louis Wallef ajoute : 

"La disparition de l'Etat congolais comme actionnaire et titulaire 
"~droits dans notre societe ne suffit pas- et de tres loin- a reparer 
?tie prejudice qui nous a ete cause", prejudice comportant "la valeur des ins
"tallations et avoirs de toute espece dont l'Union mihiere a ete deposse-
11dee ainsi que son manque a gagner jusqu'a la fin de sa concession dans des 
"conditions normales d'exploitation et d 1imposition11 • 

(1) D'autres societas du groupe de la Societe generale de Belgique - Metal
lurgie Hoboken, Overpelt-Lommel, la Vieille-I·ontagne - possedent des 
participations dans la Societe generale des minerais. Cf. Morpholo5ie 
des groupes financiers, 2e edition, pp, 136-137. 
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10 .. 

En ce qui concerne la valeur compta'ble de l'actif' net de l'Union mi
niere du Haut-Katanga au Congo, elle s'eleve selon les elements fournis 
a 16,2 milliards de F. 

Le rapport du conseil d 1 administration prec~se que cette valeur "pour
ra ~tre entierement amortie si necessaire au moyen d'une provision extraor
dinaire constituee a l'aide d 1 un prelevement sur les resultats ainsi que 
sur les reserves existantes ou degagees de certains elements d'actifllD 

Selon la COiilmunication de l!. Louis Wallef a 1 1 assemblee generale, deux 
raisons essentielles expliquent pourquoi les dirigeants de l 1 Union miniere 
du Haut-Katanga ont pu prendre des mesures de precaution d'une telle am
pl.aur : 

11Premierement, les prix de vente absolument exceptionnels du cuivre 
11 en 1966 ont laisse un benefice eleve qui a contribue pour une grande part 
11 a la constitution de la provision extraordinaire. Ce benefice a ete reali
"se principalement gr~ce au fait que la taxe professionnelle n'a pas ete 
"provisionnee et que les amortissements habituels ont pu etre supprimes 
11 etant donne la confiscation de nos actifs., 
11 Deuxiemement, l'evaluation extremement moderee adoptee depuis longtemps 
"pour nos stocks de metaux nous a permis de degager une importante reser
"ve." 

En ce qui concerne la valeur reelle des biens sa~s~s, le rapport du 
conseil c1 1adri1inistration note qu'"elle depasse de beaucoup celle pour la
quelle ils sont j_n.scrits au biian, en raison notamment de la hausse gene·
rale des prix des constructions et du materiel industrial depuis que la 
plupart des investissements 0nt ete effectues et de l'evaluation extreme
ment moderee a.e nombreux actifs11 .. 

11Suivant une estimation serieuse 11 , precise H. Louis Wallef, "elle est 
d'au moins 40 mil-iar0.s de FoB. L'indemnisation de l'Union mini:,r~ ~ ·r 
1 1Etat congolais devra tenir compte de ce montant et nos avocats en dis
cutent actuellement avec ceux du Congo"., 

L'estimation de 40 milliards ne pourrait cependant etre consideree 
comme correspondant purement et simplement au montant de l'indemnite even
tuellement due par la Republique Democratique du Congo. 

En effet, cette indemnite ne parait pas pouvoir etre basee exclusive
ment sur la valeur reelle actuelle des actifs confisques, mais devrait sans 
doute etre reduite en fonction des droits du Congo a devenir proprietaire 
de la plus grande partie de ces actifs, a la fin de la concession, c'est
a-dire le 11 mars 1990, ceci en vertu de la convention de 1906o 

D1autre part, un accord eventuel avec le Congo devrait, semble-t-il, 
tenir compte de la participation qu 1avait le Congo lui-meme dans le capital 
de l'Union miniere du Haut-Katanga, c'e t-a-dire non seulement dans les 
actifs situes au Congo mais egalement dans les actifs hers Congo, ces der
niers lui echappant entierement a 1 1heure actuelle. 
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11. 

Le rapport du conseil d'administration note a cet egard ce qui suit 

"Quant aux avoirs de la societe en dehors du Congo, leur valeur nette 
11 au bilan s 1 eleve a 11,3 milliards de F.B. Ces avoirs consistent principa-
11lement en depots de fonds a terme, stocks de metaux et titres en porte-
11feuille. Certains avoirs comportent des plus-values par rapport aux chif-
11fres comptables 11 • 

On peut ici preciser que dans les 11,3 milliards cites, 6,6 milliards 
proviennent de stocks de metaux. Une fois ces stocks realises - ce qui 
sera fait en 1967 pour partie- , les actifs hors-Congo de 1 1Union miniere 
du Haut-Katanga seront done essentiellement liquides. 

Au sujet des plus-values, N. Louis Wallef apportera a 1 1assemblee 
~enerale du 25 mai 1967 les informations suivantes : 

"On me demandera certainement l 1 importance de ces plus-values. Je vais 
'~epondre par avance a la question. Il y a une plus-value du portefeuille 
"par rapport a sa valeur d'inventaire. La notion est aleatoire, comme vous 
11 le savez. Il y a aussi une plus-value, connue a present, de la partie du 
"stock de metaux quj_ a ete vendue depuis la date du bilan. Il existe, enfin, 
11 des plus-values probables sur le stock non encore vendu. On peut, a mon 
"avis, estimer la plus-value globale entre 2,5 et 3 milliards; ce qui por-
11terait la valeur de nos actifs hors Congo aux environs de 14 milliards. 
11 Il est important de remarquer que ces actifs se partagent entre 
111.019.050 parts sociales (10.190.500 dixiemes) au lieu de 1.242.000 
11 (12.420.000 dixiemes) ala suite de l'extinction de la participation du 
"Congo". 

Le caractere relativement tardif (1) de ces informations optimistes 
a provoque certains reactions (2), basees sans doute sur le fait que la 
cotation en Bourse se degna~a jusqu 1a atteindre 448X'€5)alors qu'une valeur 
reelle du patrimoine hors Congo s'etablissant a 14,4 milliards represente 
une valeur a casser de 1.414 F. par dixieme de part sociale. 

(1) Le communique publie par l'Union miniere des le 3 janvier 1967 indiquait 
qu'elle entendait poursuivre ses activites en Belgique, o~ elle avait 
deja des interets importants, et dans d'autres pays, et qu'elle dispo
sait a cet effet de l'organisation technique et des moyens financiers. 

(2) Cf. Le Rappel,(5 juin 1967 : 11 0n se demande pourquoi ces communications 
optimistes n'ont pas ete publiees plus tet, parce que les elements qui 
nous sont actuellement communiques et qui conferent a l'Union miniere 
une valeur de plus de 1.000 F. par titre, etaient deja connus du conseil 
au mois de janvier et maint se demande s 1il n'y a pas eu la un coup de 
Bourse magnifiquement orchestre par des groupes belges et etrangers"• 
Toutefois, l'examen dus rapports publies par les groupes actionnaires 
de 1 'Union miniere ne fait pas apparaitre une majoration de leurpc-.rtici:pati 
Aucun autre groupe important ne s 1 est, par ailleurs, manifeste depuis 
lors. 

(3) Voir en annexe l'evolution du cours - en bourse de Bruxelles - du 
1/lOe de parts social~s Union miniereo 
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12.· 

Benefice net de 1 1 exercice 1966. 
~----------------

On soulignera enfin que le benefice net ne 1 1 exercice 1966 de l'Union 
miniere du Haut-Katanga, malgre les diff1cultes rencontrees et la constitu
tion d'uneprovision extraordinaire de plus de 16 milliards, atteint 546 
millions, montant que le conseil d 1administration proposera a l'assemblee 
generale d'affecter a un dividende de 350 F. net pour chacune des parts so
ciales (35 Fo par dixieme de part) autr~8 que celles representant la parti
dipation de la Republique Democratique du Congo et dont l'assemblee generale 
constate par ailleurs 1 1 extinctiono 

L 1avenir de 1 1 Union miniere du Haut-Katanga. 
-----~----------------

Quant a 1 1avenir de l'Union miniere du Haut-Katanga, les dirigeants 
de cette derniere n 1hesitent plus a le presenter sous un jour favorable~ 
Concluant son expose a 1 'assemblee gEmerale, L Louis Wallef declare 

11Si nous semmes depourvus de notre ancien appareil de production in
"dustrielle, nous nous trouvons par contre a la tete d1un important patri-· 
"moine maintenant disponibleo Si, precedemmentj la valeur de nos actifs 
11 exterieurs n'etait pas d&terminable, puisqu 1elle dependait pour une grande 
"part des prix auxquels les stocks seraient, le cas echeant, realises~ nous 
"savona a present a quoi nous en teniro 
11 Des l'annee proca~ine, nous pourrons vraisemblablement vous pr0poser 
11 une distribution de bEmefices en majoration, grttce aux revenue provenant 
"de nos participations actuelles, de placements temporaires de nos fonds 
"et des travaux de nos services techniques .. 
" Nos ressources comprennent, a c6te des valeurs ma't&rielles dont je 
"vous ai entretenus, un ensemble d'actifs immateriels;~ une oFganisation 
"technique et administrative.de premier ordre, dirigee par des ingenieurs 
"d'une competence eprouvee dans le domaine de la geologie, des mines et de 
11la metallurgie et par des experts financiers et des juristes auxquels 
11 ces industries sont familieres; la collaboration etroite etablie de longue 
11 date avec d'autres societes~ un reseau de relations solidement affermies 
"sur le plan international .. Nous disposons d 1un faisceuu d 1 elements qui 
"nous permettent d'enfisager avec confiance l 1nvenir de l'Union minierea 
11Nous comptons rechercher de nouveaux invcstissements en Belgique et dans 
"des pays etrangers convenablement choisis .. Il s'agira d 1abord de partioipa
"tions dans des· entreprises existantes et en expansion puis, eventuellement, 
"de la creat on d 1 entreprises nouvelles, soit par nos seuls moyens, .soit en 
"association avec d 1autres societes11

a 

A. Le 25 juillet 1967, dans un communique a la presse, l 1Union miniere 
annonce sa decision de prendre dans la societe 11Siderurgie maritime 11 -

Sidmar - une participation de 600 millions de Fo, dont la souscription 
est effectuee ce meme 25 juillet, a l'occasion d 1une augmentation du capital 
de Sidmar. Ce capital passe en effet de 7 milliards a 8,5 milliards par 
creation de 300o000 parts sociales privilegiees, dont 120.0(';0 ont ete 
reservees a l'Union miniere. 

Ces parts sociales privilegiees souscrites au pair de 5o000 Fo benefi
cient de 1' avantage suivant 1. pour les dix exercices sociaux prenant cours 
le ler janvier 1968, elles auront droit, par priorite, a un dividende de 
300 F. bruts par exercice avec, en cas d 1insuffisanoe des benefices, la 
p~ssibilite de recuperer les manquants pendant cinq ans9 
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C.H. N° 406 - T.A. N° 78. 

Au sujet de la prise de participation de l 1 Union miniere du Haut
Katanga dans le capital de Sidmar, on notera la remarque suivante de 
La Libre Belgique du 29 juillet : 

13. 

"Il est un reproche que nous nous crayons fondes tout de meme a adres
"ser aux dirigeants de 1 1Union miniere, c 1 est d'avoir attendu que 1 1 assem
"blee gen&rale du 25 mai fut passee pour mettre leurs societaires devant 
11le fait accompli". 

B. Le m@me communique de l'Union miniere, en date du 25 juillet, annonce 
par centre que : 

"conformer:lent aux declarations faites a 1 1assemblee generale du 25 
"mai dernier, d 1autres investissements ont deja ete effectues sous forme 
11 de participations importantes dans la Societe des mines et fonderies de 
11 zinc de la Vieille- ... mtagne et dans la Compagnie royale asturienne des 
"mines, important producteur de plomb et de zinc dent les principales ex-
11ploitations sont situees en Espagne, en France, en Norvege, et au Maroc. 
11Une division de 1 1 Union mihiere specialisee en etudes techniques, eo:momi-
11ques et financieres a ete constituee, dont une mission s'est rendue au 
"Canada au des projets sont en cours d'examen11 • 

Precisons ~c~ que c 1 est des 1966 que 1 1 Union m~n~ere du Haut-Katanga 
avait acquis de nouvelles participations dans la Societe des mines et fonde
ries de zinc de la Vieille-:. ontagne, comme d' ailleurs dans la 0 ociete de 
droit iranien 11Sogemiran11 • Dans cette derniere societe, la participation 
de l'Union miniere atteint 37,5 %. 

Quant a la participation dans la Compagnie royale asturienne des 
mines, elle date de 1967. Jusqu 1alors ni la Societe generale, ni les 
societes de son groupe n'y detenaient de participation. 

c. En octobre 1967, l'Union miniere du Haut-Katanga cree au CDnada, 
dans le cadre de sa politique de diversification, une filiale au capital 
autorise de 10 millions de dollars canadiens, sous le nom de "Union Hiniere 
Explorations and Hining Cor;1oration Limited", en abrege "UMEX". Cette 
societe, qui a son siege a Montreal, effectuera des recherches minieres 
dans diverses regions du Canada, pour son compte propre ou en association 
avec d'autres groupes. 

Selon un communique de 1 1 Union miniere en date du 6 decembre 1967, 
UMEX'a notamment conclu un arrangement avec la Canadian Nickel Company 
Limited, filiale de l 1 International Nickel Company of Canada,Limited, 
pour 1 1 explo~•tion de certaines zones choisies de commun accord". 

D. Le rapport de la direction de la Societe gi~nerale de Belgique a 1 1 as
semblee genSrale extraordinaire de cette societe en date du 27 fevrier 1968 
signale encore qu'au cours de l'exercice 1967, l'Union miniere du Haut-Ka
tanga. a pu vendre une partie de ses stocks de metaux a des prix tres favo
rables. 
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E. Dans la d&claration du gouverneur de la Societe gen.~rale a la meme 
assemblee generale extraordinaire, il est par ail+eurs souligne ce qui suit 

11 Nous avons vivement encourage l'Union miniere, aussitot apres les 
"evenements de J.a fin de 1966, a mettre ses competences techniques qui sont 
"exceptionnelles et certaines de ses ressnurces au service d 1un regroupe
.:ment progress if dal:R'.l 1 industrie belge des metaux non ferreux .. C' est la un 
"programme qui, par la force des chases, transcende les frontieres natio
"nales : il suppose la recherche de nouvelles sources de matieres premie
"res; il se traduira, avec le temps, par certaines raticnalisations, par des 
11 regroupements. Vous en avez vu les premieres manifestations. D'autres sui
"vront., Car il ne parait pas indique de bouleverser des structures qui ont 
"apporte la preuve de l0ur efficacite. Nous sommes en presence d 1une trans
"formation progressive, mais dont les objectifs sont bien traces". 

On notera aussi que dans une notice de la Societe generale de Belgi
que, en date du 5 mars 1968, relative a une offre en soucription publique 
de 133.333 parts de reserve sans valeur nominale, il est confirm& que 
''l'Union miniere, depossfdee de ses installations au Katanga a la fin de 
1966, est 11 associee aux etudes en cours en vue d'un. regroupement eventuel 
dans le secteur des metaux non-fer:E!eux" et note qu'"-a travers la Societe 
belgo-nucleaire, 1 1Union miniere s'est interessee aux technologies propres 
ala construction des centrales atomi0ues et notamment a 1 1utilisation 
des combustibles pour ces centrales11 • 

F. Toujours au sujet du regroupement dans le sccteur des non-ferreux, 
il est interessant de signaler enfin qu 1 aux assemblees generales du 7 novem
bre 1967 de Metallurgie Hoboken (dont 1 1Union miniere possede 47,62% du 
capital) et du 14 novembre 1967 de la Compgnie des metaux d 10verpelt
Lommel et de Corphalie, £i..-<:cnt annoncees une concentration et une coordination 
plus poussees de l'action dos societas du groupe de la Societe generale 
de Belgique dans le socteur des metaux non ferreux. 

G. Fin janvier 1968~ l'Un"on miniere et la Belgo-nucleaire ont annonce 
la creation d '.un centre de calcul commun, le Centre d 1 informatique gemerale 
(c.I.G.). L'~bjecti~ poursuivi par l'Union minierc est de d6volopper ainsi 
les moyens qu'clle possede deja en vue de tr2iter tout probleme d'organi
sation administr2tive,de gesti0n industrielle ou commerciale et de recherche 
scientifique., 

H. Parmi los projets d'invcstissements belges en Espagne evoques lors 
de la visite en Belgique du ministro espagnol de l 7 Industrie, en fevrior 
1968, figurait uno eventuell~ participation de 1 1 Union miniere dans des 
prospections de cuivre dans la vallee de 1 1 Ebre. D'apres un porte-parole 
de la societe, il ne s'agissait pas encore a cette date d'engagement forme 
de celle-ci (l)o 

I. Fin 1967, l'Union m~n~erc:: a decide d 1envoyor uno mission en Australie 
avec la collaboration de la Tanganyika Concessions Ltd. Suite a cette mis
sion, differentus propositions do collaboration dans le domaine de la pros
pection geologique sont actuellcmont a 1 1etude. L.1 Union miniere a decide 
de creer prochainement en Australia une societe de recherche et d 1exploita
tion miniere, filiale a 100 %, qui S\Jrait denommee "Union Miniere Develop
ment and Hining Corporation of Australia, Ltd". 

I ' 

(1) L'Echo de la_Bourse, ll-12 fevricr 19o~. 
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15. 

III. 1968 -- 1 1Union miniere, nouvelle formule : Y a-t-il eu transfert 
~~-~~J~~!!~_! ________ _ 

Une ass.embH~e generale extraordinaire de 1 'Union m~m.ere du Haut-Katan
ga avait ete convoquee pour le 25 janvier 1968 "en vue notamment d 1adapter 
les statuts de la societe a la situation resultant de la dissolution du 
Comite sp~al du Katanga, du rotrait des droits miniers apportes par cet or
ganisme a la societe et des resolutions de 1 1 assemblee generale du 25 mai 
1967"· 

Une nouvelle assemblee generale - avec le m~me ordre du jour - se tint 
valablement le 15 fevrier 1968. Los decisions qui y furent prises meritent 
un examen attentif. 

L'assemblee generale extraordinaire du 15 fevrier 1968 a notamment 
decide que 1 1Union miniere du Haut-Katanga s 1 ap~lerait desormais Union 
miniere. 

Dans la definition de l'objet social ont ete supprimees toute referen
ce a la concession annulee ainsi que toute orientation des activites de la 
societe vers uno zone geographique deter~in&e. 

En aucune maniere, a-t-il ete souligne, ceci "n'implique que la societe 
s 1incline devant les mesures de spoliation dont elle a ete victime de la 
part de la Republique Democratique du Congo ou qu'elle renonce vis-a-vis 
du Congo a ses droits a une r~paration equitable et complete". 

Ont ete par ailleurs maintenues dans leur ensemble les activites de 
la societe dans los secteurs ou elle est specialisee. Sont meme enumereas 
de fagon plus complete les diverses activit~s exurcees pr~cedemment par 
la societe pour la mise en valour de ses concessions : entreprises metallur
giques, chimiques, eloctriques, electroniquos, utc ••• 

Il est desormais egalemont question dans l'objct social nouvt:au d 1entre
prises nucleairos ot d 1 entroprises ayant pour objet le traitement de l'in
formation. 

Au total, on peut considerer que 1 1 objet social de la ·ouvelle Union 
miniere a ete etcndu afin de permottre a celle-ci d'adjoindre a scs opera
tions traditionnelles des activites qui mettcnt en oeuvre les tuchniques 
les plus modernes. 

Le nouvel article 4 des statuts est d'ailleurs redige de 1~ maniere 
suivante : 

"La societe a pour objet : 
"1" la recherche, l'acquisition ot 1 1 exploitation de gisements de substan-
" ces minerales de toute nature, le traitoment et la transformation de 
" ces substances, de lours derives et sous-produits, le tout pour son 
11 propre compte cu pour compte de tiers, en tous paysJ 
"2° la creation, l'acquisition, l'exploitation et la gestion, pour son comp-
n te ou pour le compte de tiers, de toutes entreprises metallurgiques, 
" chimiques, electriques, nucleaires, mecaniques, de genie civil, de 
" transport et de traitement de 1 1 information, en tous paysf 
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C.H. N° 4c6- T .. A. :[o 78. 

la conception, l'etude, la construction, l'approvisionnement, la mise 
en marche, pour son compte ou pour lo compte de tic.rs, d 1 installations 
d0stinees ·a dos activites telles que celles enumcrees aux 1° et 2° ci-

11 dessus; 
11 4° le commerce des produits resultant do tollos n.ctivitcs ainsi que du 
U materiel et des approvis:i.onnements de~c:;tines a 1 I oxtrn.ction OU a. la fa-
It brication de ces produits. 
" Elle peut effuctuer en taus pays toutes operations mobilieres, immo-
11bilier~s, financieros, industrielles ou commerciales utiles a l'objet pre
"cite. 
11 Elle peut s 9int&resser, par voie d 1apport, de cession, de fusion, de 
11souscription, de participation, d 1 intorvontion financiere ou autroment, 
"dans toutes societes, entreprises ou operations ayant un objet similaire 
"ou connexe ciu de nature a favorisor diroctemont ou indirectement la reali
"sation de son objet, sans prejudice de taus placements des disponibilites 
"de la societe". 

L'assemblee generale oxtraordinaire de l'Union miniere du 15 fevrjer 
1968 entroprit par ailleurs de mottre les statuts de lamciete en concor
dance avec les resolutions de l'assemblee g&n&rale du 25 mai 1967 en ce 
qui concerne l'extinction des droits de la Republique Democratique du Con
go. 

Ainsi, a l'article 5, ost-il desormais pr&vu que le capital est repre
sunte par 1.019•050 parts sociales au lieu de 1.242.000, La difference cons
titue les 222.950 parts sociales detenues par Kinshasa. 

Ainsi egalement a l 1article 14, le montant nominal de l'emprunt - obli
gations est-il reduit de 20 millions a 13.393.000 F. et le nombre d'obliga
tions de 100 F. a droit de vote ramene de 200.000 a 133.938. Ici encore, 
la diff0rence reprcsente les 66.062 obligations de Kinshasa. 

On se souviendra ici qu'en vertu des statuts de l'Union miniere du H2ut
Katanga tela qu'ils avaient Cte modifies en 1963, la Tanganyika Concessions 
Limited et la Compagnie du Katanga disposaient d 1 un droit direct a une redo
vance corres-nondant respectivement a 4/10 et 2/10 de 10 9< sur le dividendo 
brut mis en paiement au-dela d 1 un montant de 93.150,000 F.· 

En f;~'vrier 1965, la Compagnie du Katanga avait renonce. a ·son droit 
aux 2/10 au profit de la R&publique Democratique du Congo. 

Restait done en question - sous reserve de co qui sera dit·plus loin-
1e ca~ de la Tanganyika Concessions Limited. 

Dans sa communication a l'assemb1ee gonera1e du 15 fevrier 1968, M. 
Louis Wallef note ~ cet egard de qui ~uit : 

· "IJ. etait de 1 'interet de 1 'Union miniero de supprimer cette stipulation 
11 dont lc maintien aurait fait obstacle a toute operation de capital a 1 1ave-
11nir. Encore fallait-il trouver une lli)lution qui sauvegardat a la flis lea 
11 inter~ts de la Tanganyika et ceux des autres actionnaires". 

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
91

.1
78

.2
55

.1
79

 -
 1

5/
11

/2
01

6 
18

h4
1.

 ©
 C

R
IS

P
                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 91.178.255.179 - 15/11/2016 18h41. ©
 C

R
IS

P
 



17. 

Dans cat esprit, 1 1Union mini~re avnit propose a la Tanganyika Conces
sions Limited, apr~s co~sultation de trois membres de l 1 Institut des Revi
seurs d'entreprises agrees par la Commission bancaire pour lc controle 
des banques en Belgique, de renoncer, a partir de 1 1 exercice commengamt 
le ler janvier 1967, a son droit a recevoir une redovance contra paiement 
d 1une somMe globale fixee de CO~lmUn accord a 198.151.000 F.B. etant entendu, 
en outre, quo serait vcrsee a la Tanganyika Concessions Limited une fraction 
de tout dedommagement en esp~ces qui sorait eventuellement alloue a l'Union 
miniere pour la partio do SGS avoirs au Congo. Cettc fraction etait fixee 
a 1, 64ol % de 1 1 inclemnit& d~'ns la mesure ou elle sorait payee en 1968; 
quant aux paiemcnts qui intorviendraient au cours d 1annecs ulterieures, 
le pourcentage revenant a la Tanganyika 6oncossions Limited serait progres
sivement rcduit pour atteindro zero en 1990. 

Cette "transaction"·- ainsi ftt-elle appclee- fut acceptee par la 
Tanganyika Concessions Limited en son assembloe generale du 25 janvier 
1968. Elle sa concrctisa dans les statuts de l'Union miniere le 15 fevrier 
1968 par la modification de l'article 37 desdits statuts. Mais on peut en 
fait se demander si le droit a rcdevance de la Tanganyika Concessions Li
mit~d existait toujours. La ~edevance etait en effet, semble-t-il, liee a 
1 1exploitation d 1une concession qui 1 dans las faits, avait etc retiree; 
ce que l'Union mini~re ne conteste pas puisqu'elle se limite a r~clamer 
au Congo un dedor:1magement. 

Les statuts de l'Union miniere du Haut-Katanga assuraient 8 ses prin
cipaux actionnairos certains avantages particuliers : 

- detention de certificate nominatifs avec droit special de vote aux assem
blees gon£rales; 

- droit prefcrcntiol d'attribution d 1 actions de dividende ou de souscrip
tion en cas d 1atigmentation. 

Ainsi la Tanganyika Concessions Limited ~oss6dait-elle un certificat 
de vote lui conferant 134.016 voix supplementaires ot un droit de souscrip
tion preferential base sur la possession de ce certificat. Le certificat 
de vote de la Compagnie du Katanga portnit sur 82.800 voix supplementaires, 
celui de la Societe gen&r~le de Belgique sur 31.584 voix supplemcntaires. 

''La pratique moderne ct la legislation belge sur les societes ne sent 
pas," constate le rapport du president de la Tanganyika Concessions Limi
ted a 1 1assemblee generale de cette societe le 25 janvier 1968, 11 favorables 
a 1 1 existenco de tcls droits speciaux ct privilegics accordes aux seuls 
actionnaires principaux". 

L'Union miniere avait des lors propose aux trois societas interessees 
(1) do renoncer a cas droits speciaux ot privilegics, ce qu'ell~1firent 
effectivement, l'abandon de ces avantages constituant un 11sacrifice com
mun11, note le rapport du cons ail d 1 administro.tion de la Compagnie du Ka
tanga. 

---------··------·-----------------------------------------------------------------(1) Il n'est pas ici question des droits speciaux ct privilegies de la 
Republique Democratique du Congo, puisqu'aussi bien l'assemblee gene
rale de 1 1Unj_on miniere le 25 mai 1967 avait constate 1 1 extinction de 
tous les droits de la dite R2publique. 
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L 1 assemblee gen&rale extraordinaire de 1 'Union nun~ere traduisi t 
des lors par la modification de sos stntuts la situation nouvelle ainsi 
etablie : toute mention a des droits specinux et privilegies en est sup
primee. 

18. 

Il est enfin une operation qu 1il importe d 1 evoquer ~c~ encore qu 1 elle 
ne ftlt pas abordee au cours de 1' asserablee goncro.le oxtraordinaire de 1 'U
nion miniere. 

Dans son re.pport a l'assemblee gen&rale du 25 fevrier 1968 de la Tan
ganyika Concessions Limited, le president de cette societe avait en effet 
declare ce qui suit 

11Sous condition de mise en vigueur ·des arrangements ci-dessus (NDLR : 
"abandon par la T.C.L. de son droit a redevance contre indemnite de l'Union 
11 miniere, abandon par les trois soci&t&s intCressees de leurs droits spe-
11ciaux et privilegies), vos administrateurs ant aussi vendu, au pair, a la 
"Compagnie financiere du Katanga et a la Societe generale de ~elgique, 
11 4.300 des 61.384 obligations a 4,5 % de 100 F. chacune, avec droit de vote, 
"que votre societe detenait"• 

Et d'ajouter : 

11 Apres cette operEJ.tion, lo. Tanganyika Cone essions Limited reste toujours 
111:le plus important actionnaire de 1 'Union miniere, tant du point de vue du 
11 nombre d 1actions detenues que de celui de la puissance votale". 

En fait, il faut s'en rGforer au rapport du conseil d'administration 
de la Compagnie financiere du Katanga a l'<:ssemblce genorale de cette so
ciete le 15 mars 1968 pour apprendre avec plus de prcdision que "se confor
mant a l'esprit ot aux objectifs qui avaient inspire la repartition des 
oblig~tions a droit cte vote creees on 1925, la Tanganyika a cede au pair 
a notre Compagnie 28.666 de ces titres ct 14.334 a la Societe gcnerale 
de Belgique". 

Le tableau suivant permet d'appr&cier les importantes modifications 
apportces par les diverses operations decrites plus haut, a la fois dans 
la r&partition des titres et dans cello de la puissance v~tale au sein de 
l'Union miniere. 

Voir tableau page suivante. 
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Il ressort de ce tableau que : 

1° la Tanganyika Concessions Limited reste certes le detenteur le plus 
important de parts sociales de l'Union miniere : elle en possede, 
les droits de la Republique Democratique du Congo etant eteints, 
davantage encore que la Societe generale de Belgique et la Compagnie 
du Katanga reunies; 

20. 

2° par contra, la Tanganyika Concessions Limited ne detient plus que qual
que 13 % des obligations a droit de vote de l'Union miniere; 

3° au total, la Tanganyika Concessions Limited ne dispose plus, aux assem
blees generales de l'Union miniere, que de 198.144 voix centre 284.464 
voix a la Societe generale et a la Compagnie du Katanga reunies alors 
qu'elle en disposait naguere de 375.160 contre 355.848. 

Incontestablement done, l'extinction des droits de la Republique De
mocratique du Congo, la suppression des certificate conferant des voix 
supplementaires et la cession par la Tanganyika Concessions Limited d 1une 
partie importante de sea obligations a droit de vote ant eu pour effet, 
au sein du groupe des principaux associes de l'Union miniere de transferer 
la preponderance de voix de la Tanganyika Concessions Limited vera la So
ciete generale et la Compagnie du Katanga reunieso 

On observera que la seule suppression des certificate a droit de vote 
aurait deja assure au groupe de la Societe generale une majorite qui n'e~t 
ete pourtant que de 320 voix. Mais que vienna s 1y ajouter une cession 
importante d 1obligations a droit de vote et le transfert de preponderance 

-votale s 1en trouve consolidc., dans des conditions qui paraissent avanta
geuses. 

Gr~ce a un debours de 4.300.000 F. (43.000 obligations achetees au pair, 
c 1est-a-dire a 100 F.)~ le groupe de la Societe generale s'est en effet 
procure 43.000 voix supplementairos dans des conditions interessantes. 
Si ce groupe avait dfi acquerir ces 43.000 voix par achats de parts sociales 
entieres, il aurait d~ payer 43o000 x 13.000, soit pres de 560 millions. 
On peut memo considerer qu'il aurait dtl acheter environ le double de parts 
sociales des lors que le vendeur n'aurait pas ete la Tanganyika Concessions 
Limited : dans cette derniere hypothese, il n 1y aurait pas eu en effet de 
reduction correspondante de la puissance de vote de la Tanganyika Conces
sions Limited. 

C'est pourquoi certains observateurs s 1interrogent sur la compensation 
qui aurait ete accordee a la Tanganyika Concessions Limited : cette compen
sation ne se situe-t-elle pas dans une surestimation de l'indemnite de 
F.B. 198.1519000 due a la Tanganyika Concessions Limited pour 1 1abandon 
par ailleurs de son droit a redevance - un droit a redevance dont on peut, 
nous 1 1avons souligne, se demander s 1il existait encore -· 

Certains analystes ont ete amenes a poser le problema dans les termes 
suivants : les revenus decoulant pour la Tanganyika Concessions Limited 
de son droit a redevance s'etaient eleves a un total brut de £ 97.057 
(quelque 11.646.810 F.B.) dans les comptes de 1966-1967, ces revenus etant 
cependant tres variables d'annee en annee. 
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21. 

Or, si 1 1on so base sur un taux de capitalisation de 6 %, la somme 
de 198.151.000 F. permet do con2tituer uno rente immediate payable pendant 
23 ans de F.B. 16.500.000. 

Si ces 16.500.000 FoB• otaient attribu6s chaque annoe a la Tanganyika 
Concessions Limited par 1 1 Unirm miniere comme c nstituant 4/10 de la re
devance de 10 % qui <Stait due annuellement au Comite special du Katanga 
sur 1 1excedent ben&ficiaire, cela signifierait que le montant r&partissa
ble serait environ de 16.500.000 x 25 ~ 412.500.000 + 93ol50e000 = 
505.650.000 F. 

Un tel benefice repartissable entre les parts sociales apres pro
vision pour imp$ts et alimentation pour fonds de reserve, de pr&vision ou 
de rcnouvellement aupposerait un b&n6fice brut de quelque 1 milliard, soit 
plus de 7 % en moyenne pendant 23 ans des actifs hors Congo de l'Union 
Miniere. Un tel rendement est 'videmmont fort elev&. Des lors, la question 
est posee de savoir si 1 1 indemnit6 transactionnelle de F.Bo 198.151.000 
ne fait pas davantage que retribuer l 1abandon d'un droit (eventuellement 
contestable) a redevance et ne compense pas un abandon de preponderance 
votale ? 

Un element nouveau est toutefois constitue par la publication des 
resultats de l'Union miniere pour l'exorcice 1967, qui atteignent le mon
tant brut de 2,179 millions de fr~ncs ot le montant net de 1.006 millions 
de francs. Les resultats bruts d'exploitation pour 1967 s'elevent a 
1.646.814.881 francs et proviennent de la realisation en 1967 d'une partie 
des stocks de produits ainsi que des revenus des .services prestes par di
vers departements de la societe. 

Une remarque semble encore devoir etro ajoutce ici : si les certificate 
confcrant des voix supplementaires ont ate supprimes parce que la pratique 
moderne et la lSgislation be1ge sur los soci&tGs n'y sont pas favorables, 
le meme raisonnemont aurait fort bien pu etre tenu en ce qui concerne les 
obligations a droit de vote. 

Pourquoi n 1 en a-t-il pas ete ainsi ? Pourquoi les obligations a 
droit de vote - normalement remboursables, selon l'article 14 des sta
tuts, a l'expiration de la concession - n'ont-ellos pas ete remboursees, 
la con.cession n 1 existant plus, mais au contraire maintenues moyennant 
adaptation dudit article 14, lequel pr&voit que ces obligations ne seront 
remboursees que le 11 mars 1990 ? 

N'est-ce pas d 1abord parce que la suppression tant des obligations 
a droit de vote que des certificate conf&rant des voix supplementaires 
aurait laisse entierc la maj,>rite relative de la Tanganyika·Concessions 
Limited, majorite basee alors sur la seule detention de parts sociales ? 

N•est-ce pas ensuite parce qu'en maintenant les obligations a droit 
de vot~, il etait possible, mnyennant une operation de cession, d'ass~d~ 
la nouvelle pr0ponderance votale du groupe de la Societe generale ? 

Il convient enfin de tenir compte ici de la communaute d 1interets 
existant entre la Tanganyika Concessions et le groupe de la Societe gene
rale, communaute d 1 interets qui se concretise par la detention, par la 
Societe generale et des soci5tes de son rroupe, de participations dans 
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c.H. H0 4o6 - T.A. t·T 0 78. 22. 

la Tanganyika Concessions (1) et par la presence d 1administrateurs communs 
aux conseils de l'Union miniere et de la Tanganyika Concessions. 

Conclusions. 

L'Union miniere est incontestablement entr e, il y a peu de temps, 
dans une nouvelle phase de son histoire9 Il est trop tot pour dresser le 
bilan de la "reconversion" entreprise. 

Dans l'immediat, les op:·rations realisees au cours du dernier exerci
ce (tant les realisations sur stocks de produits que les participations 
prises dans des societ&s existantes ou la creation de filiales) apparaissent 
comme confirmant lo r6alisme des orientations adaptees. 

A plus long terme, des interrogations dcmeurent posees : elles con
cernant tout d'abord la situation de la societe au Congo, ou elle demeure 
indirectemont pr6sente. Le rccul fait actuellement defaut pour apprecier 
avec precision le degre de precarite rolatif de la situation de la societe 
avant et apres ia conclusion de la convention entre la Gecomin et la So
ciete gen&rale des minerais. 

Des incertitudes continuant cgalement a peser sur le sort des sbcie
tes congolaises qui 6taient affilices a l'Union miniere. Los rapports pre
sentes a l'assemblee gencrale annuelle de l'Union miniere du 24 mai 1968 
evoquent toutefois avec un certain optimisme la normalisation progessive 
de leur activite et la clarification oe leur situation juridique. 

Le jugement a porter sur· le. 11 roconversion11 de 1 'Union miniere sera 
egalement fonction des possibilites d 1 investissement de la societee 
Les obscrvateurs sont particulierement attontifs. a 1 I (>quilibre ou au de
sequilibre dans la repartition de ces investissemonts en Belgique et a 
l'etranger. 

La vocation nouvelle de l'Union miniere appara1i clairement comme 
etant celle de constituer la societe-pivot des intcrets du groupe de la 
Societe gencrale dans le secteur des m6taux non ferreux. La volonte de 
rationalisation des dirigeants du groupe donnera lieu sans doute a des 
formes diverses do concentration et de collaboration entre societes, 
mais des problemas - de structures ou de pcrsonnes - peuvont surgir, en
travant l'effort de reconversion ou ralontissant son rythme. L'importance 
meme des societes concernees peut constituer un facteur supplementaire 
de lenteur ou de prudence des decisions. 

-----·~--------------------(1) La Societe gencrale de Belgique , Sibeka et la Compagnie financiere 
du Katanga possedent ensemble plus de 10 % des titres de la Tanga
nyika Concessions Limited. 
La Sofi;;en, apparton.:mt ::calu.:;cnt au ;;roupe de L' Societe -~&nerale, 
d5tient un noi.J.bre important do. titrcs Tanc;anyika., on repr&sentation 
dosquels elle ~ &rnis des certificats cotes en bourse de Bruxelleso 
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• 23. 

Les nouvelles filiales de prospection m1n1ere (au Canada, en Austra
lia, ••• ) se situent asscz normalemcnt dnns la ligne de la specialisation 
de la soci~t6 et lour cr&ation r6pond aunsi ~ des besoins de securite et 
de divorsite d 1 approvisionnement. Ln phase de premiere exploration n'im
plique pas, a tres court torme, un investissement tres lourd, mais la 
phase interm&diaire de prospection peut entr~tner sur ce plan davantage 
d 1 exigences avant que soit assur6e une r~tribution de cet effort. 

Le choix des participations prises dans des societcs de droit belge 
demeure command& pour 1 1 essentiel par un souc~ de regroupement s~ctoriel 
(encore que certains observateurs aient cru percuvoir dans la prise de 
participation dans Sidmar 1 1 effet de considerations de politique dB grou
pe (1). 

P.S. La presse du 16 mai 1968 ~iffuse l'information suiv nte : 

liLa Generale concolaise des uinerais ( GecOt_:in) n 1 ex Union runJ.ere du 
Haut- atanga 11

, congolis&c le ler j~nvier 1967, et qui &tait depuis une 
societe d'econonie mixte, est devenue nercredi une societe d'Etat par 
ordonnance clu gcn6rnl1<obutu, chef de l'Etat congolais. 

iiLpres la conr;olisation de la. societe en 1967, l 'Eta t cone;olais 
detenait 6~( du capital, les quarante autres 6tnnt r&scrvcs ~ des action
nairas priv;_;s. 1·ais ~tucun actionnaire n'ayant souscrit ces LJ-cy:, la 
nGecomin 11 deviant une societe d'Etat. Los capi taux privcs ;_Jourront 
cepen~ant p~rticipor A non capital, soit on ~chet2nt des actions jusqu'a 
concurrence de 40~~, soit en souscrivant a unc; augmentation de capital". 

·---·----··-----------..,._ __________________ _ 
(1) Cf • "A pro'~os de l'orphologie des groupes financiers : roflexions 

sur l'evolution des structures financieres de l'economie belge", 
Courrier Hebdomadaire n° 382, 10 novembre 1967, P• 17. 
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• C.H. N° 4o6 - T.A. N° 78 • 24. 

Annexe : 

Evolution du cours - en bourse de Bruxelles -
---au-I7Ioe-de-part-sociai6-union-mini~re:---

---------------------------------------

=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
: Annees. : Cours extreme. : =- __________ _ :-:-_rj:_-'!J:.;£t2.-_-_-_-_:_-_r.f..-P.;§.)_-_ -_-_-:_, . . 
:1961 . • 
:1962 . • 
:1963 
• . 
:1964 . • 
:1965 
• . 
:1966 

:1967 

:1968 
:(j~squ'au 15 mai) 

: . . 

: 

1.994 

1.572 

1.528 

1.302 

948 

930 

1.076 

1.908 

• • 
• • . • 

. . . , . 

• . 

1.044 

1.050 

816 

724 

758 

448 

493 

1.200 

r 
• . 
• • . . 
: 
• • 
: . . 
. . . . 
: 
• . 

• • 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~ 
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